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SEANCE DU
21 NOVEMBRE 2024

Nombre de conseillers en exercice     :
71

Nombre de conseillers présents :
48

Date de convocation :
15 novembre 2024

Date d'affichage : 
22 novembre 2024

OBJET : 
Plan local d'urbanisme Habitat - 
Prescription d'une procédure de 
modification simplifiée

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 64

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 64

Nombre de Conseillers ayant voté contre : 
0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 16

• n'ayant pas donné pouvoir : 7

L'AN  DEUX MILLE VINGT-QUATRE, le  21 novembre à  dix-
huit  heures  trente le  Conseil  communautaire,  régulièrement
convoqué,  s'est  réuni  en  séance,  Salle  polyvalente  de  Saint-
Sernin  du  Bois  -  71200  SAINT-SERNIN  DU  BOIS  ,  sous  la
présidence de M. David MARTI, président

ETAIENT PRESENTS :
M. Yohann CASSIER - M. Jean-Marc FRIZOT - M. Cyril GOMET -
M.  Georges  LACOUR  -  Mme  Frédérique  LEMOINE  -  Mme
Isabelle LOUIS - M. Daniel MEUNIER - M. Jérémy PINTO - M.
Philippe PIGEAU - Mme Montserrat REYES - M. Guy SOUVIGNY
VICE-PRESIDENTS

M.  Jean-Paul  BAUDIN -  M.  Denis  BEAUDOT -  Mme Jocelyne
BLONDEAU - M. Michel CHARDEAU - M. Michel CHAVOT - M.
Denis CHRISTOPHE - M. Gilbert COULON - M. Daniel DAUMAS -
M. Armando DE ABREU - M. Christophe DUMONT - M. Bernard
DURAND -  M.  Lionel  DUPARAY -  M.  Gérard DURAND -  Mme
Pascale FALLOURD - M. Bernard FREDON - M. Sébastien GANE
-  M.  Christian  GRAND  -  M.  Charles  LANDRE  -  M.  Didier
LAUBERAT - Mme Chantal LEBEAU - M. Jean-Paul LUARD - M.
Marc  MAILLIOT  -  Mme  Christiane  MATHOS  -  Mme  Laëtitia
MARTINEZ - Mme Paulette MATRAY - Mme Alexandra MEUNIER
- M. Guy MIKOLAJSKI - M. Felix MORENO - M. Philippe PRIET -
M.  Marc  REPY  -  Mme  Christelle  ROUX-AMRANE  -  M.  Enio
SALCE - Mme Barbara SARANDAO - Mme Aurélie SIVIGNON -
M. Laurent SELVEZ - M. Michel TRAMOY 
CONSEILLERS 

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
M. Abdoulkader ATTEYE
M. Alain BALLOT
Mme Salima BELHADJ-TAHAR
M. Roger BURTIN
M. Frédéric MARASCIA
M. Jean PISSELOUP
Mme Gilda SARANDAO
M. BUISSON (pouvoir à M. Jean-Paul LUARD)
M. COMMEAU (pouvoir à Mme Pascale FALLOURD)
Mme COUILLEROT (pouvoir à M. Bernard DURAND)
Mme FRIZOT (pouvoir à M. Lionel DUPARAY)
Mme GHULAM NABI (pouvoir à M. Guy SOUVIGNY)
Mme GIRARD-LELEU (pouvoir à Mme Frédérique LEMOINE)
M. GIRARDON (pouvoir à M. Michel CHARDEAU)
M. GRONFIER (pouvoir à M. Michel TRAMOY)
Mme JARROT (pouvoir à Mme Christelle ROUX-AMRANE)
M. JAUNET (pouvoir à M. Daniel MEUNIER)
M. LAGRANGE (pouvoir à Mme Laëtitia MARTINEZ)
Mme LODDO (pouvoir à M. Philippe PIGEAU)
Mme MICHELOT-LUQUET (pouvoir à M. Bernard FREDON)
Mme PERRIN (pouvoir à M. Armando DE ABREU)
Mme PICARD (pouvoir à M. Georges LACOUR)
M. VALETTE (pouvoir à Mme Chantal LEBEAU)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
Mme Aurélie SIVIGNON 





Le rapporteur expose : 

« Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L153-36 à L-153-46 relatifs aux procédures de
modification des Plans Locaux d’Urbanisme,

Vu  le  Plan  local  d’urbanisme  intercommunal  de  la  Communauté  Urbaine  Le  Creusot  Montceau
approuvé  le  18  juin  2020 et  ayant  fait  l’objet  d’une  procédure  de  modification  de  droit  commun
approuvée le 07/10/2022.

Considérant le besoin exprimé par courrier de la Mairie de Montceau daté du 09/07/2024 de rectifier le
classement des parcelles AH 456 et 457 sises sur la commune de Montceau-Les-Mines suite à une
erreur matérielle,

Le rapporteur expose : 

En 2011, lors de la révision du PLUI, les parcelles considérées avaient été classées en zone NLa. Le
règlement de la zone NL destinait alors ce secteur à l'implantation d'activités de sport, de loisirs et de
plein air, d’hébergement touristique et de restauration. Plus précisément, le sous zonage NLa régissait
le coefficient d’occupation du sol relatif aux constructions d’hôtel restaurant en zone NL. La zone a
alors été aménagée en respectant le règlement du PLUI.

Suite à la révision du PLUI de 2020,  le  règlement de la zone NL a été modifié  et  a conduit  au
classement de ces deux parcelles en secteur NLu. Ce changement n’autorise plus les destinations
initiales et ne permet donc pas au propriétaire de l’hôtel et du restaurant implantés sur ces parcelles
de faire évoluer son patrimoine ;

En conséquence, il est considéré que le classement actuel de ces parcelles en zone NLu relève d’une
erreur matérielle. Afin de faire correspondre les usages en cours de la parcelle avec le zonage du
PLUi, une modification du sous-zonage est nécessaire. 

Il vous est donc proposé de modifier le plan de zonage du PLUI de la CUCM pour ces deux seules
parcelles et de les classer en zone NLt,

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- D’autoriser Monsieur le Président ou l’élu en charge de l’urbanisme prévisionnel à prescrire
par le biais d’un arrêté,  la modification simplifiée du PLUi  de la CUCM pour permettre la
correction de l’erreur matérielle constatée sur le PLUi.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 22 novembre 2024
et publié, affiché ou notifié le 22 novembre 2024

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME




